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PR Retail Asset I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 157.571.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013018114/11.

(130021888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

SpotRTM 1, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 158.826.

EXTRAIT

Monsieur Rudolf Kömen a démissionné de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au 4 décembre 2012.
Il a été décidé de coopter Monsieur Ralf Ferner comme nouvel administrateur et président du conseil d'administration
en remplacement avec effet au 4 décembre 2012.

Le mandat de Monsieur Ralf Ferner prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2013.

La nomination de Monsieur Ralf Ferner comme nouvel administrateur sera soumise à la ratification lors de la prochaine
assemblée générale.

De ce fait le conseil d'administration de la Société se compose comme suit à partir du 4 décembre 2012:

- Monsieur Ralf Ferner avec adresse professionnelle à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, président du conseil d'ad-
ministration

- Madame Ann-Charlotte Lawyer avec adresse professionnelle à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen

- Monsieur Jérôme Wigny avec adresse professionnelle à L-2014 Luxembourg, 2, place Winston Churchill.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013019559/20.

(130023214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

London Acquisition Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 683.654,84.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 133.574.

In the year two thousand and twelve, on the twenty-first day of December.

Before the undersigned, Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of London Acquisition Luxco S.à r.l., a société à
responsabilité limitée incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9,
Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 133.574, incorporated pursuant to a deed of Maître Paul BETTINGEN, notary,
residing in Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg, dated 5 November 2007 (the "Company"), published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 2883, page 138338 dated 12 December 2007.
The articles of association of the Company (the "Articles") have been amended for the last time by a notarial deed of
Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, dated 16 August 2012, published
in the Mémorial number 2509, page 120386, dated 9 October 2012.

The meeting is opened by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address in
Esch/Alzette, being in the chair (the "Chairman").

The Chairman appointed as secretary, Mrs Sophie HENRYON, private employee, with professional address in Esch/
Alzette

The meeting elected as scrutineer, Mrs Sophie HENRYON, private employee, with professional address in Esch/
Alzette.

These appointments having been made, the Chairman declared that and requested the notary to state that:
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I.- The shareholders represented and the number of shares held by them are indicated on an attendance list (the
"Shareholders"). This list and the proxies, after having been signed by the proxyholder(s) of the Shareholders and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed for registration purposes.

II.- This attendance list shows that all sixty-seven million eight hundred and seventy-two thousand and nine (67,872,009)
shares of the Company, representing 100 % of the share capital of the Company, are represented at the present ex-
traordinary general meeting.

III.- All the shareholders declare having been informed in advance on the agenda of the meeting and waived all convening
requirements and formalities. The meeting is thus regularly constituted and can validly deliberate and decide on the agenda.

IV.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. To increase the issued share capital of the Company by an amount of four thousand eight hundred and thirty-four
euros and seventy-five cents (EUR 4,834.75), from its current amount of six hundred and seventy-eight thousand seven
hundred and twenty euros and nine cents (EUR 678,720.09) to six hundred and eighty-three thousand five hundred and
fifty-four euros and eighty-four cents (EUR 683,554.84), by creating and issuing four hundred eighty-three thousand four
hundred seventy-five (483,475) new class J shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each (the "New Eyrir
Shares"), each of such New Eyrir Shares having such rights and obligations as set forth in the updated Articles, and to be
paid up by way of a contribution in cash, which shall be allocated to the share capital of the Company.

2. To increase the issued share capital of the Company by an amount of one hundred euros (EUR 100.-), from its
amount of six hundred and eighty-three thousand five hundred and fifty-four euros and eighty-four cents (EUR 683,554.84)
to six hundred and eighty-three thousand six hundred and fifty-four euros and eighty-four cents (EUR 683,654.84), by
creating and issuing ten thousand (10,000) new class J shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each (the
"New Shares"), each of such New Shares having such rights and obligations as set forth in the updated Articles, and to
be paid up by way of a contribution in kind, together with a share premium in an amount of one million three hundred
and sixteen thousand three hundred and forty-five euros and sixteen eurocents (EUR 1,316,345.16).

3. To amend article 5.1 of the Articles so as to reflect the above resolutions.

4. Miscellaneous.

After due and careful deliberation, the following resolutions were unanimously approved by the Shareholders:

First resolution

The Shareholders decide to increase the issued share capital of the Company by an amount of four thousand eight
hundred and thirty-four euros and seventy-five cents (EUR 4,834.75), from its current amount of six hundred and seventy-
eight thousand seven hundred and twenty euros and nine cents (EUR 678,720.09) to six hundred and eighty-three
thousand five hundred and fifty-four euros and eighty-four cents (EUR 683,554.84), by creating and issuing four hundred
eighty-three thousand four hundred seventy-five (483,475) new class J shares with a nominal value of one euro cent (EUR
0.01) each (the "New Eyrir Shares"), each of such New Eyrir Shares having such rights and obligations as set forth in the
updated Articles.

Subscription and Payment

Eyrir Invest ehf., a company with limited liability having its registered office at Skolavordustig 13, 101 Reykjavik, Iceland
and registered with the Registrar of Companies in Iceland under no. 480600-2150, declares to subscribe to the New Eyrir
Shares for a total subscription price of four thousand eight hundred and thirty-four euros and seventy-five cents (EUR
4,834.75) which have been fully paid up by a contribution in cash.

The total contribution is entirely allocated to the share capital of the Company.

The proof of the existence and value of the above mentioned contribution is produced.

Second resolution

The Shareholders decide to increase the issued share capital of the Company by an amount of one hundred euros
(EUR 100.-), from its amount of six hundred and eighty-three thousand five hundred and fifty-four euros and eighty-four
cents (EUR 683,554.84) to six hundred and eighty-three thousand six hundred and fifty-four euros and eighty-four cents
(EUR 683,654.84), by creating and issuing ten thousand (10,000) new class J shares with a nominal value of one euro cent
(EUR 0.01) each (the "New Shares"), each of such New Shares having such rights and obligations as set forth in the updated
Articles, and to be paid up by way of a contribution in kind, together with a share premium in an amount of one million
three hundred and sixteen thousand three hundred and forty-five euros and sixteen eurocents (EUR 1,316,345.16).

Subscription and Payment

Each Shareholder listed in the table below, declares to subscribe to such number of New Shares as are set out against
its name in that table, for a total subscription price of one million three hundred and sixteen thousand four hundred and
forty-five euros and sixteen eurocents (EUR 1,316,445.16) which have been fully paid up by contributions in kind consisting
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in unquestioned claims of said Shareholders against the Company (together the "Contribution") as set out against each
Shareholder's name listed in the table below:

Shareholder New
Shares

Amount
contribution

in kind (EUR)

Amount
allocated

to the
share

capital
(EUR)

Amount
allocated

to the share
premium
account

(EUR)
Candover Investments plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503 66,154.22 5.03 66,149.19
Candover 2005 Fund US No. 1 Limited Partnership . . . . . . . . . 803 105,700.63 8.03 105,692.60
Candover 2005 Fund US No. 2 Limited Partnership . . . . . . . . . 794 104,478.76 7.94 104,470.82
Candover 2005 Fund US No. 3 Limited Partnership . . . . . . . . . 721 94,848.01 7.21 94,840.80
Candover 2005 Fund US No. 4 Limited Partnership . . . . . . . . . 718 94,566.63 7.18 94,559.45
Candover 2005 Fund UK No. 1 Limited Partnership . . . . . . . . . 876 115,270.29 8.76 115,261.53
Candover 2005 Fund UK No. 2 Limited Partnership . . . . . . . . . 943 124,148.70 9.43 124,139.27
Candover 2005 Fund UK No. 3 Limited Partnership . . . . . . . . . 255 33,502.88 2.55 33,500.33
Candover (Trustees) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 22,397.33 1.70 22,395.63
Candover (Trustees) Limited, for and on behalf of Candover
2005 Fund Direct CoInvestment Plan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 2,266.85 0.17 2,266.68
Candover (Trustees) Limited, for and on behalf of Candover
2005 Fund CoInvestment Scheme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 2,081.60 0.16 2,081.44
Candover (Trustees) Limited, as nominee for Espartaco
L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 1,116.31 0.08 1,116.23
Stichting Cikonio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1,791.14 0.14 1,791.00
Michael J. Oaten . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1,901.78 0.14 1,901.64
Eyrir Invest ehf. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,450 190,880.99 14.50 190,866.49
ESP 2004 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 17,109.93 1.30 17,108.63
ESP 2006 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 17,426.70 1.32 17,425.38
ESP 2008 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 7,921.13 0.60 7,920.53
ESP Golden Bear Europe Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 17,585.32 1.34 17,583.98
ESP 2008 Co-Investment Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 12,832.29 0.97 12,831.32
Goldman Sachs Private Equity Partners 2005-Direct
Investment Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 4,347.32 0.33 4,346.99
Goldman Sachs Private Equity Partners IX, LP . . . . . . . . . . . . . . 26 3,420.10 0.26 3,419.84
Goldman Sachs Private Equity Partners IX Offshore
Holdings, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 6,555.94 0.50 6,555.44
Goldman Sachs Private Equity Partners IX - Direct Investment
Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 4,711.33 0.36 4,710.97
Goldman Sachs Private Equity Partners IX PMD QP
Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 986.22 0.07 986.15
Goldman Sachs Private Equity Partners (NJ) II, LP . . . . . . . . . . . 31 4,095.37 0.31 4,095.06
Yawlbreak & Co. for the benefit of GTB Capital Partners
LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 16,429.42 1.25 16,428.17
Howard Hughes Medical Institute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 12,804.65 0.97 12,803.68
Barons Financial Services Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1,901.77 0.14 1,901.63
Co-Investment Partners Europe, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 23,278.47 1.77 23,276.70
Co-Investment Partners 2005, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 7,805.88 0.59 7,805.29
Co-Investment Partners (NY), L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 7,712.96 0.59 7,712.37
Preston Luxembourg 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 27,105.22 2.06 27,103.16
Stichting Management Stork I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 9,475.14 0.72 9,474.42
Stork Management (Guernsey) 2 Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,153 151,833.88 11.53 151,822.35
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 1,316,445.16 100 1,316,345.16

As it appears from the valuation report presented to the notary, the board of managers of the Company has valued
the Contribution at one million three hundred and sixteen thousand four hundred and forty-five euros and sixteen
eurocents (EUR 1,316,445.16), such amount corresponding to the claims held by the Shareholders against the Company.
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The proof of the existence and the value of the Contribution has been produced.

Third resolution

As a consequence of the above mentioned resolutions, the Shareholders decide to amend article 5.1 of the Articles
in order to reflect the above decision, which shall henceforth read as follows:

« Art. 5. Capital.
5.1 The issued share capital of the Company is set at six hundred and eighty-three thousand six hundred and fifty-four

euros and eighty-four cents (EUR 683,654.84) divided into:
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "A" shares (the "Class A

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "B" shares (the "Class B

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "C" shares (the "Class C

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "D" shares (the "Class D

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "E" shares (the "Class E

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "F" shares (the "Class F

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "G" shares (the "Class G

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "H" shares (the "Class H

Shares");
- five million seven hundred three thousand nine hundred seventy-two (5,703,972) class "I" shares (the "Class I Shares");

and
- seventeen million twenty-nine thousand and seven hundred thirty-six (17,029,736) class "J" shares (the "Class J

Shares");
(the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares,

Class H Shares, Class I Shares, Class J Shares are collectively referred to as the "Shares", their holders being referred to
as "Shareholders"), each Share with a nominal value of one eurocent (EUR 0.01) and with such rights and obligations as
set out in the present Articles."

Costs and Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately two thousand five hundred euro (EUR 2,500.-).

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the meeting is closed.

Whereof, the present deed is drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the Shareholders,

the present deed is written in English, followed by a French version, at the request of the same Shareholders, and in case
of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the Shareholders, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille douze, le vingt et un décembre,
Par-devant le soussigné, Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des associés de London Acquisition Luxco S.à r.l., une société à

responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 9, Rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des So-
ciétés de Luxembourg sous le numéro B 133.574, constituée par un acte notarié de Maître Paul BETTINGEN, notaire de
résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 5 novembre 2007 (la "Société"), publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial") numéro 2883, page 138338, en date du 12 décembre 2007. Les
statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés pour la dernière fois par un acte notarié de Maître Francis KESSELER,
notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 16 août 2012, publié au Mémorial numéro
2509, page 120386, en date du 9 octobre 2012.

L'assemblée s'est ouverte par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, ayant son adresse
professionnelle à Esch/Alzette, étant le président (le "Président").
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Le Président désigne comme secrétaire Madame Sophie HENRYON, employé privée, ayant son adresse professionnelle
à Esch/Alzette.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sophie HENRYON, employé privée, ayant son adresse professionnelle
à Esch/Alzette.

Ces nominations ayant été faites, le Président déclare et requiert du notaire qu'il acte que:
I.- Les associés représentés et le nombre des parts sociales détenues par eux sont renseignés sur une liste de présence

(les "Associés"). Cette liste et les procurations, après avoir été signées par le mandataire des Associés et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

II.- Il ressort de la liste de présence que tous les soixante-sept millions huit cent soixante-douze mille neuf (67,872,009)
parts sociales de la Société, représentant 100 % du capital social de la Société, sont représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire.

III.- Tous les Associés déclarent avoir été dûment informés à l'avance de l'ordre du jour de l'assemblée et ont renoncé
à toutes exigences et formalités de convocation. L'assemblée est ainsi régulièrement constituée et peut valablement
délibérer et décider sur l'ordre du jour.

IV.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de quatre mille huit cent trente-quatre euros et soixante-
quinze centimes (EUR 4.834,75) afin de le porter de son montant actuel de six cent soixante-dix-huit mille sept cent vingt
euros et neuf centimes (EUR 678.720,09) à six cent quatre-vingt-trois mille cinq cent cinquante-quatre euros et quatre-
vingt-quatre centimes (EUR 683.554,84), par la création et l'émission de quatre cent quatre-vingt-trois mille quatre cent
soixante-quinze (483.475) nouvelles parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01
EUR) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales Eyrir"), chacune de ces Nouvelles Parts Sociales Eyrir ayant les droits et
obligations tels que décrits dans les Statuts et les Nouvelles Pars Sociales seront été payées par voie d'apport en numéraire,
laquelle sera allouée au capital social de la Société.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent euros (EUR 100,-) afin de le porter de son montant
de six cent quatre-vingt-trois mille cinq cent cinquante-quatre euros et quatre-vingt-quatre centimes (EUR 683.554,84)
à six cent quatre-vingt-trois mille six cent cinquante-quatre euros et quatre-vingt-quatre centimes (EUR 683.654,84), par
la création et l'émission de dix mille (10.000) nouvelles parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale d'un centime
d'euro (0,01 EUR) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales"), chacune de ces Nouvelles Parts Sociales ayant les droits et
obligations tels que décrits dans les Statuts et les Nouvelles Pars Sociales seront été payées par voie d'apport en nature,
ensemble avec une prime d'émission d'un montant d'un million trois cent seize mille trois cent quarante-cinq euros et
seize centimes d'euro (EUR 1.316.345,16).

3. Décision de modifier l'article 5.1 des Statuts de la Société afin de refléter la décision ci-dessus.
4. Divers.
Après délibération, les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité par les Associés:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de quatre mille huit cent trente-quatre
euros et soixante-quinze centimes (EUR 4.834,75) afin de le porter de son montant actuel de six cent soixante-dix-huit
mille sept cent vingt euros et neuf centimes (EUR 678.720,09) à six cent quatre-vingt-trois mille cinq cent cinquante-
quatre euros et quatre-vingt-quatre centimes (EUR 683.554,84), par la création et l'émission de quatre cent quatre-vingt-
trois mille quatre cent soixante-quinze (483.475) nouvelles parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale d'un
centime d'euro (0,01 EUR) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales Eyrir"), chacune de ces Nouvelles Parts Sociales Eyrir
ayant les droits et obligations tels que décrits dans les Statuts.

Souscription et Paiement

Eyrir Invest ehf., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 13 Skolavordustig, 101 Reykjavik, Islande
et immatriculée auprès du Registre des Sociétés d'Islande sous le no. 480600-2150, déclare souscrire aux Nouvelles Parts
Sociales Eyrir pour un montant total de souscription de quatre mille huit cent trente-quatre euros et soixante-quinze
centimes (EUR 4.834,75) qui ont été entièrement libérées par voie d'apport en numéraire.

La totalité de l'apport sera entièrement allouée au capital social de la Société.
La preuve de l'existence et de la valeur de cette contribution a été présentée.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent euros (EUR 100,-) afin de le
porter de son montant de six cent quatre-vingt-trois mille cinq cent cinquante-quatre euros et quatre-vingt-quatre cen-
times (EUR 683.554,84) à six cent quatre-vingt-trois mille six cent cinquante-quatre euros et quatre-vingt-quatre centimes
(EUR 683.654,84), par la création et l'émission de dix mille (10.000) nouvelles parts sociales de catégorie J ayant une
valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune (les "Nouvelles Parts Sociales"), chacune de ces Nouvelles Parts
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Sociales ayant les droits et obligations tels que décrits dans les Statuts et les Nouvelles Pars Sociales seront été payées
par voie d'apport en nature, ensemble avec une prime d'émission d'un montant d'un million trois cent seize mille trois
cent quarante-cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 1.316.345,16).

Souscription et Paiement

Chaque Associé listé dans le tableau ci-dessous, déclare souscrire pour de tel nombre de Nouvelles Parts Sociales
telles qu'elles sont énoncées contre son nom dans ce tableau, pour un montant total de souscription d'un million trois
cent seize mille quatre cent quarante-cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 1.316.445,16) qui ont été entièrement
libérées par des apports en nature comprenant des créances incontestées de ces Associés contre la Société (ensemble,
l'"Apport") telles qu'ils sont indiqués en face du nom de chaque Associé listé dans le tableau ci-dessous:

Associé Nouvelles
Parts

Sociales

Montant de
l'apport en

nature (EUR)

Montant
alloué au

capital
social
(EUR)

Montant
alloué au
compte

de prime
d'émission

(EUR)
Candover Investments plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503 66.154,22 5,03 66.149,19
Candover 2005 Fund US No. 1 Limited Partnership . . . . . . . . . 803 105.700,63 8,03 105.692,60
Candover 2005 Fund US No. 2 Limited Partnership . . . . . . . . . 794 104.478,76 7,94 104.470,82
Candover 2005 Fund US No. 3 Limited Partnership . . . . . . . . . 721 94.848,01 7,21 94.840,80
Candover 2005 Fund US No. 4 Limited Partnership . . . . . . . . . 718 94.566,63 7,18 94.559,45
Candover 2005 Fund UK No. 1 Limited Partnership . . . . . . . . . 876 115.270,29 8,76 115.261,53
Candover 2005 Fund UK No. 2 Limited Partnership . . . . . . . . . 943 124.148,70 9,43 124.139,27
Candover 2005 Fund UK No. 3 Limited Partnership . . . . . . . . . 255 33.502,88 2,55 33.500,33
Candover (Trustees) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 22.397,33 1,70 22.395,63
Candover (Trustees) Limited, for and on behalf of Candover
2005 Fund Direct CoInvestment Plan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 2.266,85 0,17 2.266,68
Candover (Trustees) Limited, for and on behalf of Candover
2005 Fund CoInvestment Scheme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 2.081,60 0,16 2.081,44
Candover (Trustees) Limited, as nominee for Espartaco
L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 1.116,31 0,08 1.116,23
Stichting Cikonio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1.791,14 0,14 1.791,00
Michael J. Oaten . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1.901,78 0,14 1.901,64
Eyrir Invest ehf. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.450 190.880,99 14,50 190.866,49
ESP 2004 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 17.109,93 1,30 17.108,63
ESP 2006 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 17.426,70 1,32 17.425,38
ESP 2008 Conduit LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 7.921,13 0,60 7.920,53
ESP Golden Bear Europe Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 17.585,32 1,34 17.583,98
ESP 2008 CoInvestment Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 12.832,29 0,97 12.831,32
Goldman Sachs Private Equity Partners 2005-Direct
Investment Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 4.347,32 0,33 4.346,99
Goldman Sachs Private Equity Partners IX, LP . . . . . . . . . . . . . . 26 3.420,10 0,26 3.419,84
Goldman Sachs Private Equity Partners IX Offshore
Holdings, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 6.555,94 0,50 6.555,44
Goldman Sachs Private Equity Partners IX - Direct Investment
Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 4.711,33 0,36 4.710,97
Goldman Sachs Private Equity Partners IX PMD QP
Fund, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 986,22 0,07 986,15
Goldman Sachs Private Equity Partners (NJ) II, LP . . . . . . . . . . . 31 4.095,37 0,31 4.095,06
Yawlbreak & Co. for the benefit of GTB Capital Partners
LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 16.429,42 1,25 16.428,17
Howard Hughes Medical Institute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 12.804,65 0,97 12.803,68
Barons Financial Services Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 1.901,77 0,14 1.901,63
Co-Investment Partners Europe, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 23.278,47 1,77 23.276,70
Co-Investment Partners 2005, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 7.805,88 0,59 7.805,29
Co-Investment Partners (NY), L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 7.712,96 0,59 7.712,37
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Preston Luxembourg 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 27.105,22 2,06 27.103,16
Stichting Management Stork I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 9.475,14 0,72 9.474,42
Stork Management (Guernsey) 2 Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.153 151.833,88 11,53 151.822,35
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 1.316.445,16 100 1.316.345,16

Tel qu'il apparaît dans le rapport d'évaluation présenté au notaire, le conseil de gérance de la Société a évalué l'Apport
à un million trois cent seize mille quatre cent quarante-cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 1.316.445,16), un tel
montant correspondant aux créances de chaque Associé à l'encontre de la Société.

La preuve de l'existence et de la valeur de l'Apport a été présentée.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Associés ont décidé de modifier l'article 5.1 des Statuts de la Société
afin de refléter la décision précédente, qui se lira désormais comme suit:

« Art. 5. Capital Social.

5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à six cent quatre-vingt-trois mille six cent cinquante-quatre euros et
quatre-vingt-quatre centimes (EUR 683.654,84) et divisé comme suit:

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie A (les "Parts
Sociales de Catégorie A");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie B (les "Parts
Sociales de Catégorie B");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie C (les "Parts
Sociales de Catégorie C");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie D (les "Parts
Sociales de Catégorie D");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie E (les "Parts Sociales
de Catégorie E");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie F (les "Parts Sociales
de Catégorie F");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie G (les "Parts
Sociales de Catégorie G");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie H (les "Parts
Sociales de Catégorie H");

- cinq millions sept cent trois mille neuf cent soixante-douze (5.703.972) parts sociales de catégorie I (les "Parts Sociales
de Catégorie I"); et

- dix-sept millions vingt-neuf mille sept cent trente-six (17.029.736) parts sociales de catégorie J (les "Parts Sociales de
Catégorie J");

(les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B, les Parts Sociales de Catégorie C, les Parts Sociales
de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie G,
les Parts Sociales de Catégorie H, les Parts Sociales de Catégorie I, et les Parts Sociales de Catégorie J sont désignées
collectivement les "Parts Sociales", et les détenteurs de celles-ci les "Associés"), la valeur nominale de chaque Part Sociale
étant d'un centime d'euro (EUR 0,01) et chaque Part Sociale conférant les droits et obligations stipulées dans les présents
Statuts."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison du présent acte, s'élèvent à environ deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-).

Aucun autre sujet ne figurant à l'ordre du jour, et personne n'ayant pris la parole, l'assemblée générale a été clôturée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, la date indiquée en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les Associés l'ont requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

L'acte a été lu au représentant des Associés connu du notaire par ses nom, prénom, statut civil et résidence, le
représentant a signé l'acte avec le notaire.

Signé: Conde, Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17940. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013019395/356.

(130023046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

Ad Valem Technologies International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 173.781.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013023818/11.

(130029405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Alqarra Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 157.830.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023821/10.

(130029015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Altor CAM Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 150.514.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 septembre 2012.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013023823/12.

(130029236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Ambrew S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 5, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 99.525.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023826/10.

(130029062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Altor MM Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 145.368.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15 septembre 2012.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013023824/12.

(130029237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Megara S.à r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: GBP 14.200,00.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 174.908.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentieth day of December

Before the undersigned, Maître Francis Kesseler, a notary resident in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Ms Celina Brown, with address at Flat 28, Curran House, Lucan Place, London SW3 3PG and passport number
540534638 (the "Sole Shareholder");

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, whose professional address is in
Esch/Alzette, by virtue of a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company, family estate management company (société à responsabilité limitée,
société de gestion de patrimoine familial), which is hereby incorporated:

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is Megara S.à r.l. SPF (the Company). The Company is a Luxembourg société
à responsabilité limitée, société de gestion de patrimoine familial, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, and in particular the law of May 11, 2007 on the corporation for the management of family assets (the SPF Law),
as amended and the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law) and these articles of
incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The sole object of the company is the acquisition, holding, management and realisation of financial assets as defined

in article 2 of the SPF Law.

3.2. The Company shall not be permitted to conduct any activity of a commercial nature, nor shall the Company be
involved in the management of a company in which it holds a participation other than the exercice of its rights as a
shareholder of such company.

3.3. The Company shall not carry on any industrial activity nor maintain a commercial establishment open to the public.

3.4. In general, the Company may take any measure and carry out any operation which it may deem useful to the
accomplishment and development of its purposes (such as the borrowing in any form and the granting of any assistance,
advance of guarantee, each time against no consideration, to companies in which it has a direct interest), remaining always,
however, within the limits established by the SPF Law.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
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4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fourteen thousand two hundred British Pounds (GBP 14,200), represented by fourteen

thousand two hundred (14,200) shares in registered form, having a nominal value of one British Pound (GBP 1) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

6.8. Notwithstanding anything to the contrary in these Articles, the shares of the Company (including any further
shares issued) are reserved to investors as defined in Article 3 of the SPF Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any one (1) manager, at the place indicated in the convening notice, which
in principle shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board
resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers’ Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
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(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the sole manager where the
Company has a sole manager or the joint signature of any two (2) managers.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders’ written resolutions.
11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted
at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders’ Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders’ Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders’ Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1 st ) day of January and ends on the thirty first (31 st ) day of December
of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
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13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:

(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following
the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders’ Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

13.5. The annual General Meeting (if held) shall be held at the registered office or at any other place within the
municipality of the registered office, as specified in the notice, on the second Monday of May of each year at 10.00a.m. If
that day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company’s operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company’s operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company’s assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders’ Resolutions, as the case may be, may appear on
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one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law and the
SPF Law, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from
time to time.

Transitory provision

The first financial year of the Company begins on the date of this deed and ends on December 31, 2013.

Subscription and Payment

Ms Celina Brown, represented as stated above, subscribes for fourteen thousand two hundred (14,200) shares in
registered form, having a nominal value of one British Pound (GBP 1) each, and agrees to pay them up in full by a
contribution in cash of fourteen thousand two hundred British Pounds (GBP 14,200).

The amount of fourteen thousand two hundred British Pounds (GBP 14,200) is at the Company’s disposal.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its Sole Shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

(i) the appointment of Mr Christophe Gaul, Director, born in Messancy, Belgium on April 3, 1977 and residing at 17,
rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg as manager of the Company for an indefinite period, and

(ii) the establishment of the Company’s registered office at 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Esch-sur-Alzette, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille douze, le vingtième jour de Décembre,

Par devant le soussigné Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Mlle Celina Brown, ayant pour adresse Appartement 28, Curran House, Lucan Place, London SW3 3PG avec un
passeport numéroté 540534638 (l'Associé Unique),

représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, ayant sa résidence professionnelle
à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privée.

Après avoir été signées ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée - société de gestion de patrimoine familial qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est Megara S.à r.l. SPF (la Société). La Société est une société luxem-
bourgeoise à responsabilité limitée, société de gestion de patrimoine familial, régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, et en particulier par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine
familial (la Loi SPF), telle que modifiée et la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi),
ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.
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2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L’unique objet de la Société est l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de patrimoine familial tels que

défini à l’article 2 de la Loi SPF.
3.2. La Société ne pourra mener aucune activité de nature commerciale, ni être impliquée dans la gestion d’une société

dans laquelle elle détient une participation autre que l’exercice de ses droits en tant qu’associé de cette société.
3.3. La Société n’exercera aucune activité industrielle et ne maintiendra aucun établissement commercial ouvert au

public.
3.4. En général, la Société peut employer toutes mesures et exercer toutes opérations pouvant s’avérer nécessaires

à l’accomplissement et au développement de son objet social (tel que l’emprunt sous quelque forme que ce soit ainsi que
l’octroi de toute assistance, avance sur garantie, à chaque fois sans contrepartie aucune, à des sociétés dans lesquelles
elle a un intérêt direct), mais qui restent toutefois dans les limites établies par la Loi SPF.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à quatorze mille deux cents Livres Sterling (GBP 14.200,-), représenté par quatorze mille

deux cents (14.200) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’une Livre Sterling (GBP 1,-)
chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu’un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu’après avoir été notifiée à

la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:
(i) qu’elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.
6.8. Nonobstant toute disposition contraire des présents Statuts, les parts sociales de la Société (en ce compris toutes

parts sociales qui seront émises dans le futur) sont réservées aux investisseurs tel que défini à l’Article 3 de la Loi SPF.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
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8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, sera au
Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d’eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n’a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant unique lorsque la Société
est administrée par un gérant unique ou par les signatures conjointes de deux (2) gérants.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions de l’Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
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à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu’avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L’exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque
année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu’un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
de ses gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice
social en question, soit (a) par l’Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l’Assemblée Générale annuelle.

13.5. [L’Assemblée Générale annuelle se tient à l’adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce
jour n’est pas un jour ouvré à Luxembourg, l’Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.]

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d’entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d’un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d’être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d’émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l’excès à la Société à la demande du Conseil.
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VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social.

Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation
et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont
investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s’il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et la Loi SPF, sous
réserve des dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice comptable de la Société commence au jour du présent Acte et se termine au 31 Décembre 2013.

Souscription et Libération

Mlle Celina Brown, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quatorze mille deux cents (14.200) parts
sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale d’une Livre Sterling (GBP 1) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d’un montant de quatorze mille deux cents Livres Sterling (GBP 14.200).

Le montant de quatorze mille deux cents Livres Sterling (GBP 14.200) est à la disposition de la Société

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l’Associé Unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

(i) la nomination de Monsieur Christophe Gaul, Directeur, né à Messancy, Belgique le 3 Avril, 1977 et résidant au 17,
rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg pour une durée indéterminée, et

(ii) l’établissement du siège social, principal établissement, et lieu de gestion effective de la Société au 17, rue des
Jardiniers, L-1835 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare à la requête de la partie comparante que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu’en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17875. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013019424/475.

(130022857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.
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Ad Valem Technologies International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 173.781.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013023873/10.

(130029405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Capsugel Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 160.099.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023889/10.

(130029152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Concept.Com S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 145.728.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023898/10.

(130029056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Compagnie Européenne de Matériaux et de Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 160.985.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013023933/12.

(130029266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Crusader S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 134.941.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023938/10.

(130029379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.
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Depo'sit S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9753 Heinerscheid, 1, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 162.770.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2013.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013023945/12.
(130029395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Ornicar Racing, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 174.922.

STATUTS

L'an deux mille treize, le trente et un janvier.
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1.- Monsieur Stéphane Morelle, administrateur de sociétés, né à Thionville, le 15 juin 1975, demeurant professionnel-

lement au 1, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.
2.- Monsieur Dominique d'Antonio, administrateur de sociétés, né le 7 janvier 1963 à Alger (Algérie), demeurant 14,

rue de la Forêt à Bertrange (Luxembourg);
3.- Monsieur Louis Zurstrassen, administrateur de sociétés, né le 16 octobre 1952 à Liège (Belgique), demeurant 2,

boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Esch-sur-Alzette (Luxembourg);
ici représentés par Eric Nolen, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu

de trois procurations sous seing privé données à Luxembourg, le 30 janvier 2013.
Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire

soussigné, annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la formalité de l'enregistrement.
Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une

société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme et dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Ornicar
Racing» (la «Société»).

Art. 2. Objet. La Société à pour objet la promotion, l'organisation et la gestion de toute manifestation sportive, plus
particulièrement dans le domaine des sports mécaniques.

La Société à aussi pour objet l'assistance et la fourniture de moyens matériels et humains pour tout participant à une
manifestation sportive.

La Société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins que celle-ci ne soit spécialement réglementée.
D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

La Société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés,

selon le cas.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg.
La Société peut ouvrir des agences ou succursales soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.
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Le siège social peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision du
gérant unique ou du conseil de gérance. Au cas où le conseil de gérance ou le gérant estimerait que des événements
extraordinaires d'ordre politique, économique, social ou militaire, de nature à compromettre l'activité normale au siège
social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales;
cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille six cents euros (EUR 12.600,-)
représenté par douze mille six cents (12.600) parts sociales, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié par une décision de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas, avec l'accord de la majorité des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social au moins. En cas d'augmentation de capital par apport en espèces, l'(les) associé
(s) existant(s) a (ont) un droit de souscription préférentiel, proportionnellement à la partie du capital qui représente ses
(leurs) parts sociales.

Art. 7. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices et dans tout l'actif
social de la Société et a une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se
faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Toutes les parts émises seront inscrites au registre des associés qui sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs
personnes désignées à cet effet par la Société; ce registre contiendra le nom de chaque associé, son adresse ou siège
social.

Tout transfert de parts conformément à l'article 8 ci-après, sera inscrit au registre des associés.

Art. 8. Transfert de parts. Lorsque la Société est composée d'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée des associés re-

présentant au moins les trois quarts du capital social.
Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des

propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants. Ce consentement n'est
toutefois pas requis lorsque les parts sont transmises soit à des héritiers réservataires soit au conjoint survivant.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréées et qui n'ont
pas trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la dissolution de la Société trois mois
après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recommandé.

Toutefois, pendant ledit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés,
soit par un tiers agréé par eux, soit par le Société elle-même, lorsqu'elle remplit les conditions exigées pour l'acquisition
par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur base du bilan moyen des trois dernières années et si la Société ne
compte pas trois exercices, sur base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

En cas de désaccord, le prix sera fixé par voie d'expertise.
La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.
De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la Société ou

acceptées par elle conformément à l'article 1690 du Code Civil.
Les créanciers ou ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les biens et

documents de la Société.

Art. 9. Faillite ou déconfiture d'un associé. La faillite ou déconfiture ou tout autre événement similaire affectant l'associé
unique ou l'un quelconque des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 10. Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Les gérants
peuvent être de catégorie A ou B.

Les gérants sont nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon le cas, lesquels fixeront leur
nombre et la durée de leur mandat, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués librement à tout moment et sans motif par l'associé unique ou l'assemblée générale
des associés, selon le cas.

Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 11. Réunions du conseil de gérance. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci formeront un conseil de gérance. Le
conseil de gérance choisira en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres un vice-président.
Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance et des associés.
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Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance et les assemblées générales des associés; en son
absence les associés ou le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes ou représentées un
autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, télécopie, e¬mail ou tout autre moyen de communication similaire. La convocation indiquera l'heure et le lieu de
la réunion et contiendra l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de
gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de
gérance, ni si tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion et qu'ils déclarent avoir eu connaissance
préalable de l'ordre du jour.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, télécopie ou e-
mail ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter
plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les
unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité mais au moins deux des gérants sont
présents ou représentés à la réunion du conseil de gérance, et si des gérants de catégorie A ou B ont été nommés, si au
moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B sont présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion, et si des gérants
de catégorie A ou B ont été nommés, si au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B votent en faveur
de la résolution.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit. Le tout ensemble constituant
le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de
gérance seront signés par le président ou, en son absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou
extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président du conseil de gérance
ou par deux gérants ou par toute autre personne dûment nommée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 13. Pouvoirs du conseil de gérance. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus larges (à l'exception des pouvoirs
qui sont expressément réservés par la loi ou les statuts à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon
le cas) pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont
pas réservés par la loi expressément à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon le cas, sont de la
compétence du conseil de gérance.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonc-
tions déterminées de façon permanente ou temporaire, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes
ou agents de son choix.

Art. 15. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature individuelle d'un
quelconque gérant ou par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Si des gérants de catégorie A et de catégorie B ont été nommés, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la
signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Art. 16. Décisions de l'associé unique ou des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel
que soit le nombre de parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il
possède ou représente.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée
générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale des associés ou,
dans le cas où la Société comporte moins de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter,
lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par lettre recommandée. Dans ce dernier cas, les associés ont
l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du
texte de la résolution proposée.
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Art. 17. Décisions. Les décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés seront établies par écrit
et consignées dans un registre. Les votes des associés ainsi que les procurations seront annexés aux procès-verbaux.

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et finit le 31 décembre
de la même année.

Art. 19. Bilan. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre
communication au siège social de l'inventaire et du bilan.

Les comptes annuels et le compte de profit et perte sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, selon le cas, de
l'assemblée générale des associés.

Les livres et les comptes de la Société peuvent être audités par une société d'audit, nommée par l'associé unique ou
l'assemblée générale des associés selon le cas.

Art. 20. Répartition des bénéfices. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la
réserve légale jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des associés, sans
préjudice du pouvoir du conseil de gérance de payer des acomptes sur dividendes dans les limites permises par la loi.

Art. 21. Dissolution, Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs
liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés,
selon le cas, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateurs aura (auront) les pouvoirs les plus
étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux associés proportionnellement
aux nombre de parts qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 22. Modification des statuts. Les présents statuts pourront être modifiés de temps en temps par une assemblée
générale des associés décidant selon les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 23. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et libération

Les douze mille six cents (12.600) parts sociales représentatives du capital social de la Société sont souscrites comme
suit:

1. Stéphane Morelle, prénommé: Quatre mille deux cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200
2. Dominique d’Antonio, prénommé: Quatre mille deux cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200
3. Louis Zurstrassen, prénommé: Quatre mille deux cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200
Total: douze mille six cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.600

Les parts ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille six cents euros
(EUR 12.600,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné par un certificat
bancaire.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2013.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions

Et aussitôt après la constitution de la Société, les associés, représentant l'intégralité du capital social, ont pris les
résolutions suivantes:

1) Le siège social de la Société est fixé au 1, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

2) Les associés décident de fixer le nombre de gérants à trois (3) et de nommer les personnes suivantes comme gérants
de la Société pour une durée illimitée:

a) Monsieur Stéphane Morelle, administrateur de sociétés, né à Thionville, le 15 juin 1975, demeurant professionnel-
lement au 1, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg;

b) Monsieur Dominique d'Antonio, administrateur de sociétés, né le 7 janvier 1963 à Alger (Algérie), demeurant 14,
rue de la Forêt à Bertrange (Luxembourg);
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c) Monsieur Louis Zurstrassen, administrateur de sociétés, né le 16 octobre 1952 à Liège (Belgique), demeurant 2,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Esch-sur-Alzette, Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: E. NOLEN et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 1 er février 2013. LAC/2013/5022. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 6 février 2013.

Référence de publication: 2013019467/219.

(130023146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

Delimmobil, Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 25.311.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023959/10.

(130029433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Espadon Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 135.817.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023969/10.

(130028878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Eingler International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 99.769.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013023978/10.

(130028937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

F9 A Chateau S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 174.986.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024024/10.

(130028849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

35640



L U X E M B O U R G

Premium Telecommunications Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 174.907.

This twentieth day of December two thousand twelve before me, Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette,
Grand Duchy of Luxembourg,

appeared:

Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at 5, rue Zenon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette,
acting in her capacity as duly authorised representative of:

Orangefield (Luxembourg) S.A., a public company under the laws of Luxembourg, having its registered office at 40,
avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, entered on the Luxembourg Register of Commerce and Companies under num-
ber B 28967 (the "Incorporator").

The person appearing is personally known to me, undersigned notary.

The power of attorney to the person appearing is initialled ne varietur by the person appearing and by me, notary,
and is annexed hereto.

The person appearing declared and requested me, notary, to record the following:

The Incorporator hereby incorporates a company with limited liability governed by the following articles of association:

ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Interpretation and Defined terms.
1.1 In these articles, unless the context requires otherwise:

"Commercial Companies Act 1915" means the Act concerning commercial companies of 10 August 1915, as amended;

"distributable equity" means, at any given time, the sum of the current year profit or loss and the accumulated, realised
profits and any distributable reserves, less accumulated, realised losses and the amount to be transferred to the statutory
reserve subject to and in accordance with Article 9.2;

"final dividend" means a dividend determined by reference to profit set forth in the company's annual accounts as
approved by the general meeting;

"group company" means any direct or indirect parent company of the company, with or without legal personality, and
any subsidiary of such parent company, with or without legal personality;

"management board" means the management board of the company or, where the context so requires, if the company
only has one manager, the sole manager;

"manager" means a manager of the company;

"member" means a holder of one or more shares and as such a member of the company;

"non-resident manager" means a manager appointed as such by the general meeting;

"quasi-share premium" means equity contributed without allotment of securities (within the meaning of the Grand
Ducal Regulation of 10 June 2009 defining the contents and presentation of a standardised chart of accounts);

"resident manager" means a manager appointed as such by the general meeting;

"share" means a share in the share capital of the company; and

"statutory reserve" means the reserve to be maintained subject to and in accordance with article 197 of the Commercial
Companies Act 1915.

1.2 Where the context so admits or requires, defined terms denoting the singular include the plural and vice versa
and words denoting the masculine, feminine or neuter gender include all genders.

1.3 Unless the context otherwise requires, words and expressions contained in these articles bear the same meaning
as in the Commercial Companies Act 1915 as at the date of the coming into force of the relevant provision of the articles.

1.4 The invalidity or unenforceability of any provision of the articles shall not affect the validity or enforceability of the
remaining provisions of the articles.

Art. 2. Name, Legal form, etc.
2.1 The name of the company is:

Premium Telecommunications Luxembourg S.à r.l.

2.2 The company is a company with limited liability under the Commercial Companies Act 1915 and is incorporated
for an indefinite term.

2.3 The registered office of the company is situated in the City of Luxembourg.

2.4 The objects of the company are to acquire participations in companies and undertakings of whatever form, in
Luxembourg and abroad, as well as the management thereof and to do all that is connected therewith or may be conducive
thereto, all to be interpreted in the broadest sense.
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In particular, the objects of the company include participating in the creation, development, management and control
of any company or undertaking.

The objects of the company include acquiring, by subscription, purchase, exchange or in any other manner, stock,
shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more
generally, any securities and financial instruments issued by any public or private entity.

The company may borrow in any form, except by way of public offering of bonds, and finance its subsidiaries and other
group companies as well as third parties. It may give guarantees and provide security for its own obligations as well as
those of third parties, including by pledging or otherwise encumbering its assets.

Art. 3. Share capital.
3.1 The share capital of the company is twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.00), divided into twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each. No share is to be issued for
less than the aggregate of its nominal value and any premium to be paid to the company in consideration for its issue.

3.2 The company must issue each member on demand, free of charge, with one or more certificates in respect of the
shares which that member holds.

3.3 The company may acquire its own shares and hold them as treasury shares. In the case of an acquisition for value,
however, the shares may only be acquired subject to and in accordance with the Commercial Companies Act 1915 and
the terms, conditions and manner of acquisition determined by the general meeting. In such instance, the management
board shall draw up interim accounts and Article 10.3 shall apply mutatis mutandis. The rights attached to shares held in
treasury, including without limitation voting rights and rights to receive distributions of whatever nature, shall be sus-
pended.

3.4 Notwithstanding Article 3.3 above, shares may also be repurchased and are liable to be redeemed, respectively,
subject to and in accordance with the terms, conditions and manner of repurchase or redemption determined from time
to time by the management board. Where shares are repurchased or redeemed under this Article 3.4, the shares are
immediately treated as though they are cancelled and until the actual cancellation all rights attached to such shares,
including without limitation voting rights and rights to receive distributions of whatever nature, shall be suspended.

Art. 4. Transfer and Transmission of shares.
4.1 Shares are transferred by means of a written instrument and are freely transferable among members. Shares may

not be transferred to non-members unless the members agree thereto in advance by a resolution that is passed by
members representing at least three-quarters of the share capital.

4.2 Shares may not be transmitted by reason of death to non-members, except with the approval of members repre-
senting three-quarters of the shares held by the surviving members. No approval shall be required where shares are
transmitted to any legal heirs, including a surviving spouse.

4.3 If shares are otherwise transmitted by operation of law, including by reason of a merger or division of a member,
the rights attached to such shares, including without limitation the right to attend and vote at a general meeting and the
right to distributions, shall be suspended until the transmission has been approved by members representing three-
quarters of the other shares in the company.

4.4 The company shall maintain a register within the meaning of article 185 of the Commercial Companies Act 1915.
No fee may be charged for registering any instrument of transfer or other document relating to or affecting the title to
any share and the company may retain any instrument of transfer which is registered.

For the avoidance of doubt, an entry in the register in respect of a transfer of shares shall be initialled ne varietur by
a manager of the company, whether manually, in facsimile or by means of a stamp, and neither the transferor nor the
transferee shall be required to sign the relevant entry.

Art. 5. Managers.
5.1 If two or more managers are appointed they shall together constitute a management board, which board shall

consist of one or more resident managers and one or more non-resident managers. Resident managers must be resident
in the Grand Duchy of Luxembourg.

5.2 Managers are appointed by the general meeting. A manager may be suspended or dismissed by the general meeting
at any time, with or without cause. Both individuals and legal entities can be managers. The general meeting shall determine
the remuneration and other emoluments of managers.

5.3 If a seat is vacant on the management board, the management of the company shall be vested in the remaining
managers or manager.

5.4 Managers participate in a meeting of the management board, or part of a meeting of the management board, when
the meeting has been called and takes place in accordance with these articles and they can each communicate to the
others any information or opinions they have on any particular item of the business of the meeting. In determining whether
managers are participating in a board meeting, it is irrelevant how they communicate with each other; provided, however,
that the means of communication used permits all participants to communicate adequately and simultaneously.

5.5 The quorum for meetings of the management board may be fixed from time to time by a decision of the board
but it must never be less than one resident manager and one non-resident manager and unless otherwise fixed it is one
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resident manager and one non-resident manager. If the total number of resident managers or non-resident managers for
the time being is less than the quorum required, the management board must not take any decision other than a decision
to call a general meeting so as to enable the members to appoint further managers.

5.6 Every decision put to the vote of the management board shall be decided by a majority of the votes cast on the
decision; provided the resolution is carried by the affirmative vote of at least one resident manager and one non-resident
manager. No one shall be entitled to a casting vote.

5.7 Decisions of the management board may at all times be taken without holding a meeting. A board decision is taken
in accordance with this Article 5.7 when all managers indicate to each other by any means that they share a common
view on a matter. Such a decision may take the form of a written resolution, copies of which have been signed by each
manager or to which each manager has otherwise indicated agreement in writing.

5.8 If the company only has one manager, Article 5.5 does not apply and the manager may take decisions without
regard to any of the provisions of the articles relating to management board decision-making.

5.9 To the extent permitted by law, no manager of the company shall be liable for the acts, neglects or defaults of any
other manager or for any loss, damage or expense happening to the company in the execution of the duties of his office,
unless the same shall happen by or through his failure to act honestly and in good faith with a view to the best interests
of the company and in connection therewith to exercise the care, diligence and skill that a reasonably prudent person
would exercise in comparable circumstances.

Art. 6. Representation.
6.1 The management board (or, for the avoidance of doubt, if the company only has one manager, the sole manager)

represents and binds the company towards third parties.
6.2 A resident manager acting jointly with a non-resident manager can also represent and bind the company.

Art. 7. General meetings.
7.1 A general meeting (other than an adjourned meeting) must be called by notice of at least five (5) business days

(that is, excluding the day of the meeting and the day on which the notice is given).
7.2 A general meeting may be called by shorter notice than that otherwise required if shorter notice is agreed by the

members.
7.3 Notice of a general meeting of the company must be sent to:
(a) every member of the company; and
(b) every manager.
7.4 Notice of a general meeting of the company must state:
(a) the time, date and place of the meeting;
(b) if it is anticipated that members will be participating by conference call, the dial-in number to gain access; and
(c) the agenda of the meeting and specifically the text of the resolutions proposed.
7.5 Members may participate in a general meeting by electronic means, notably by conference call (real-time two-way

communication enabling members to address the general meeting from a remote location). Members so participating
shall be deemed to be present for the calculation of quorum and majority. If one or more members participate by
electronic means, voting shall be by roll call. If all members participate by electronic means, the meeting shall be deemed
to have taken place at the registered office of the company.

7.6 Except where the law otherwise provides, every resolution put to the vote shall be decided by a majority of the
votes cast on the resolution and in case of an equality of votes, the chair of the meeting shall not be entitled to a casting
vote.

7.7 The members can adopt resolutions in writing, rather than at a general meeting, if and so long as the number of
members does not exceed twenty-five. In such instance, each member shall receive the text of the resolution, in hard
copy form or otherwise, and shall cast his vote in writing.

Art. 8. Members' reserve power.
8.1 The general meeting may direct the management board to take, or refrain from taking, specified action.
8.2 No such resolution relieves the managers from their duty or exonerates them from their responsibility and no

such resolution invalidates anything which the managers have done before the passing of the resolution, nor does it affect
the power to represent and bind the company towards third parties subject to and in accordance with Article 6.

Art. 9. Financial year and Reserves.
9.1 The financial year of the company coincides with the calendar year.
9.2 Each financial year, the company must transfer an amount equal to five percent (5%) of its net profits to the statutory

reserve until the reserve reaches ten percent (10%) of the share capital (it being understood that the amount shall be
booked to separate class reserve accounts subject to and in accordance with the following paragraph).

9.3 To the extent shares of different classes are in issue, disregarding shares that are held in treasury, the company
shall maintain separate reserve accounts for all classes, including without limitation separate share premium accounts,
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and the holders of shares of the relevant class are collectively and exclusively entitled, on a pari passu basis, to the amount
standing to their credit. Quasi-share premium shall likewise be booked to separate class reserve accounts.

Art. 10. Dividends and Other distributions.
10.1 Only the general meeting can declare a final dividend.

10.2 A final dividend must not be declared unless the management board has made a recommendation as to its amount.
Such a dividend must not exceed the amount recommended by the management board.

10.3 The management board may decide to pay an interim dividend (or to make a distribution other than a dividend)
out of the distributable equity by reference to interim accounts prepared for the purpose and having regard to the rights
of creditors; provided the decision is taken within two months after the date of the interim accounts.

10.4 Unless the members' resolution to declare a final dividend or management board decision to pay an interim
dividend (or to make a distribution other than a dividend) specify a later date, it must be paid by reference to each
member's holding of shares on the date of the resolution or decision to declare or pay it.

Finally, the person appearing, acting as stated above, declared:

A. Twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.00) each, numbered 1
through 12,500, are hereby issued at par and subscribed for by the Incorporator and have been paid up in cash, which
payment the company hereby accepts.

Payment was permitted in any currency and an amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.00) is at
the company's disposal, evidence of which is given to the undersigned notary.

B. The first financial year of the company commences on the date hereof and ends on the thirty-first of December
two thousand thirteen.

C. The Incorporator, acting as sole shareholder of the company, hereby adopts the following resolutions:

1. The registered office of the company is located at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. The first manager of the company is: LUX BUSINESS MANAGEMENT S.a r.l., a company with limited liability under
the laws of Luxembourg, having its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, entered on the Lu-
xembourg Register of Commerce and Companies under number B 79709, as manager for an indefinite term.

Costs

The costs, expenses and fees and charges of whatever kind, incurred by the company or charged to it by reason of
this deed, amount to approximately one thousand five hundred euros (EUR 1,500.00).

This deed is drawn up in English followed by a version in French. The person appearing, acting as stated above, declared
that in case of any discrepancy between the English version and the French version, the English version will prevail.

In witness whereof, this deed was drawn up and passed in Esch-sur-Alzette on the date first above stated. After the
deed was read to the person appearing, the person appearing declared to understand the scope and the consequences
and subsequently signed the original together with me, notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt décembre a comparu par-devant moi, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à
Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg:

Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, dont l'adresse professionnelle se situe au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, agissant en sa qualité de représentante dûment autorisée de:

Orangefield (Luxembourg) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 28967
(le «Fondateur»).

La comparante est connue personnellement de moi, notaire soussigné.

La procuration donnée à la comparante est paraphée ne varietur par la comparante et par moi, notaire, et est annexée
aux présentes.

La comparante a déclaré et m'a requis, notaire, d'acter ce qui suit:

Le Fondateur constitue par les présentes une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les
statuts suivantes:

STATUTS

Art. 1 er . Interprétation et Définition des termes.
1.1 Dans les présents statuts, sauf si le contexte l'exige autrement:

«associé» signifie l'associé-détenteur d'une ou plusieurs parts sociales;

«capitaux propres distribuables» signifie, à un moment donné, la somme des bénéfices ou pertes de l'exercice concerné
plus les bénéfices reportés et les réserves distribuables, moins les pertes reportées et le montant à transférer à la réserve
légale sous réserve de et conformément à l'Article 9.2;
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«conseil de gérance» signifie le conseil de gérance de la société ou, lorsque le contexte le requiert, si la société n'a
qu'un seul gérant, le gérant unique;

«dividende final» signifie un dividende déterminé par référence au bénéfice fixé dans les comptes annuels de la société
que l'assemblée générale a approuvés;

«gérant» signifie un gérant de la société;

«gérant non résident» signifie un gérant nommé en cette qualité par l'assemblée générale;

«gérant résident» signifie un gérant nommé en cette qualité par l'assemblée générale;

«Loi de 1915 sur les sociétés commerciales» signifie la loi du 10 août 1915, concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée;

«part sociale» signifie une part dans le capital social la société;

«quasi-prime d'émission» signifie capitaux propres apportés mais non rémunérés par des titres (dans le sens du Rè-
glement grand-ducal du 10 juin 2009 déterminant la teneur et la présentation d'un plan comptable normalisé);

«réserve légale» signifie la réserve à conserver sous réserve de et conformément à l'article 197 de la Loi de 1915 sur
les sociétés commerciales; et

«société du groupe» signifie toute société mère directe ou indirecte de la société, avec ou sans personnalité juridique,
et toute filiale de cette société mère, avec ou sans personnalité juridique.

1.2 Lorsque le contexte le permet ou l'exige, les termes définis indiquant le singulier comprend le pluriel et vice-versa
et les mots indiquant le genre masculin, féminin ou neutre comprend tous les genres.

1.3 Sauf si le contexte l'exige autrement, les mots et expressions contenues dans les présents statuts ont la même
signification que dans la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales à la date de l'entrée en vigueur de la disposition
pertinente des statuts.

1.4 L'invalidité ou le caractère inapplicable d'une disposition des statuts n'aura pas d'effet sur la validité ou l'applicabilité
des dispositions restantes.

Art. 2. Dénomination, Forme juridique, etc.

2.1 La dénomination de la société est:

Premium Telecommunications Luxembourg S.à r.l.

2.2 La société est une société à responsabilité limitée selon la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales et est con-
stituée pour une durée illimitée.

2.3 Le siège social de la société est situé dans la Ville de Luxembourg.

2.4 La société a pour objet de la prise de participations dans toutes sociétés et entreprises sous quelque forme que
ce soit, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et la gestion y relatifs et la réalisation de tout ce qui se rapporte à cet objet
ou peut y être favorable, le tout au sens le plus large.

L'objet de la société comprend notamment la participation à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise.

L'objet de la société comprend l'acquisition par souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et plus
généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

La société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'émission publique d'obligations, et peut
financer ses filiales et autres sociétés du groupe ainsi que des tiers. Elle peut consentir des garanties et être caution pour
ses propres obligations ainsi que celles de tiers, y compris en gageant ou en grevant d'une autre manière ses actifs.

Art. 3. Capital social.

3.1 Le capital social de la société s'élève à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.00), divisé en douze mille cinq
cents (12,500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1,00 EUR) chacune. Aucune part sociale ne sera émise
pour moins du montant total de sa valeur nominale et de toute prime payable à la société en contrepartie de son émission.

3.2 Sur demande et sans frais, la société doit délivrer à chaque associé un ou plusieurs certificats concernant les parts
sociales que cet associé détient.

3.3 La société peut acquérir ses parts sociales propres et les conserver en portefeuille comme des parts auto-détenues.
Toutefois, en cas d'acquisition à titre onéreux, les parts sociales ne peuvent être acquises que sous réserve de et con-
formément à la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales et les termes, conditions et modalités d'acquisition décidés
par l'assemblée générale. En ce cas, le conseil de gérance doit établir des comptes intérimaires et l'Article 10.3 est
applicable par analogie. Les droits attachés aux parts auto-détenues, y compris sans limitation le droit de vote et le droit
de recevoir des distributions de quelque nature qu'elles soient, seront suspendus.

3.4 En parallèle à l'Article 3.3 ci-dessus, les parts sociales peuvent être rachetées et sont susceptibles d'amortissement
sous réserve de et conformément aux termes, conditions et modalités de rachat ou d'amortissement tels que décidés
dans le temps par le conseil de gérance. Lorsque les parts sociales sont rachetées ou amorties en vertu du présent Article
3.4, les parts sociales sont immédiatement traitées comme si elles étaient annulées et, jusqu'à l'annulation effective de
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tous les droits attachés à ces parts sociales, y compris sans limitation le droit de vote et le droit de recevoir des distri-
butions de quelque nature qu'elles soient, seront suspendus.

Art. 4. Cession et Transmission de parts sociales.

4.1 Les parts sociales sont cessibles au moyen d'un acte notarié ou sous seings privés et sont librement cessibles entre
les associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés sauf accord préalable des associés donné par
une résolution qui est adoptée par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

4.2 Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés, qu'avec l'approbation des
associés représentant les trois quarts des parts sociales détenues par les associés survivants. Aucun consentement ne
sera requis pour la transmission des parts sociales aux héritiers légaux ou au conjoint survivant.

4.3 Si les parts sont autrement transmises de plein droit, en ce compris en raison d'une fusion ou scission d'un associé,
les droits attachés à ces parts sociales, y compris sans limitation le droit d'assister à une assemblée générale, le droit de
vote et le droit aux distributions, seront suspendus jusqu'à ce que la transmission ait été approuvée par les associés
représentant les trois-quarts des autres parts sociales de la société.

4.4 La société doit tenir un registre au sens de l'article 185 de la Loi de 1915 sur les sociétés commerciales. Aucun
frais ne pourra être facturé pour l'enregistrement d'un instrument de cession ou tout autre document concernant ou
affectant le titre de propriété d'une part sociale. La société peut retenir tout instrument de cession qui est enregistré.

Pour éviter toute confusion, l'inscription d'une cession de parts sociales dans le registre est paraphée ne varietur par
un gérant de la société, et le paraphe peut être soit manuscrit, soit imprimé, soit apposé au moyen d'une griffe, et ni le
cédant ni le cessionnaire ne sont tenus de signer cette inscription.

Art. 5. Gérants.

5.1 Dans la mesure où deux ou plusieurs gérants sont en fonction, ils constitueront un conseil de gérance, lequel est
composé d'un ou plusieurs gérants résidents et un ou plusieurs gérants non résidents. Les gérants résidents doivent être
résidents du Grand-Duché de Luxembourg.

5.2 Les gérants sont nommés par l'assemblée générale. Tout gérant peut être suspendu ou révoqué de ses fonctions
à tout moment, avec ou sans cause légitime. Tant des personnes physiques que des entités légales peuvent être gérant
de la société. L'assemblée générale détermine la rémunération et les autres émoluments des gérants.

5.3 En cas de vacance d'un poste de gérant, les gérants restants ou le gérant restant seront/sera chargé(s) de l'admi-
nistration de la société.

5.4 Les gérants participent à une réunion du conseil de gérance, ou à une partie d'une réunion du conseil de gérance,
lorsque la réunion a été convoquée et a lieu conformément aux présents statuts et chaque gérant peut communiquer
aux autres gérants toute information ou avis qu'il a sur tout point particulier de l'ordre du jour de la réunion. Le moyen
par lequel les gérants communiquent entre eux n'entre pas en ligne de compte pour la détermination de leur participation
à une réunion du conseil, à condition néanmoins que le moyen de communication utilisé permette à tous les participants
de communiquer de manière appropriée et simultanée.

5.5 Le quorum pour une réunion du conseil de gérance peut être fixé au cas par cas par une décision du conseil, mais
il ne doit jamais être inférieur à un gérant résident et un gérant non résident et sauf disposition contraire il est d'un gérant
résident et un gérant non résident. Si le nombre total de gérants résidents ou de gérants non résidents alors en fonction
est inférieur au quorum requis, le conseil de gérance ne doit adopter aucune décision autre qu'une décision de convocation
d'une assemblée générale afin de permettre aux associés de nommer des gérants supplémentaires.

5.6 Chaque décision soumise au vote du conseil de gérance sera prise à la majorité des voix exprimées, à la condition
que celles-ci soient sanctionnées par le vote affirmatif d'au moins un gérant résident et au moins un gérant non résident.
Aucun n'aura de voix prépondérante.

5.7 Les décisions du conseil de gérance peuvent être prises à tout moment sans qu'une réunion ne soit tenue. Une
décision du conseil de gérance est prise conformément au présent Article 5.7 lorsque tous les gérants indiquent les uns
aux autres par tout moyen qu'ils partagent une vision commune sur une question. Cette décision peut prendre la forme
d'une résolution écrite, dont un exemplaire a été signé par chaque gérant ou sur lequel chaque gérant a de toute autre
façon indiqué son accord par écrit.

5.8 Si la société n'a qu'un seul gérant, l'Article 5.5 ne s'applique pas, et le gérant peut prendre des décisions sans tenir
compte des dispositions des statuts relatives à la prise de décision par le conseil de gérance.

5.9 Sauf dispositions légales contraires, aucun gérant de la société ne répondra des actes, des négligences ou des
manquements d'un autre gérant, ni de la perte, du préjudice ou des frais subis par la société dans l'exercice des fonctions
de ce gérant, à moins que ces événements ne surviennent parce qu'il n'a pas agi honnêtement et de bonne foi, dans l'intérêt
de la société, et qu'il n'a pas montré le soin, la diligence et la compétence qu'une personne raisonnablement prudente
montrerait dans des circonstances similaires.

Art. 6. Représentation.

6.1 Le conseil de gérance (ou, pour éviter toute confusion, si la société n'a qu'un seul gérant, le gérant unique) repré-
sente et engage la société à l'égard des tiers.
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6.2 Un gérant résident agissant conjointement avec un gérant non résident représentent et engagent également la
société.

Art. 7. Assemblées générales.
7.1 Une assemblée générale (autre qu'une assemblée ajournée) doit être convoquée par notification d'au moins cinq

(5) jours ouvrables (en excluant le jour de l'assemblée et le jour de l'envoi de la notification).

7.2 Une assemblée générale peut être convoquée à plus brève échéance que celle requise autrement si tous les associés
y consentent.

7.3 Une notification à une assemblée générale de la société doit être envoyée à:

(a) tous les associés de la société; et

(b) tous les gérants.

7.4 Une notification à une assemblée générale de la société doit contenir:

(a) l'heure, la date et l'endroit où se tiendra l'assemblée;

(b) s'il est prévu que des associés participant par voie de conférence téléphonique, le numéro à composer pour pouvoir
accéder; et

(c) l'ordre du jour de l'assemblée et le texte des résolutions proposées.

7.5 Les associés peuvent participer à une assemblée générale par voie électronique, notamment par conférence télé-
phonique (communication bidirectionnelle en temps réel permettant aux associés de s'adresser à l'assemblée générale à
partir d'un lieu éloigné). Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les associés qui participent
ainsi. Si un ou plusieurs associés participent par voie électronique, les votes se font par appel nominal. Si tous les associés
participent par voie électronique, l'assemblée est réputée se dérouler au siège social de la société.

7.6 Sauf dispositions légales contraires, chaque résolution soumise au vote sera prise à la majorité des voix exprimées
et en cas de partage des voix, le président de l'assemblée n'aura pas voix prépondérante.

7.7 Les associés peuvent adopter des résolutions par écrit, au lieu de les prendre en assemblée générale, si et tant que
le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq. Dans ce cas, chaque associé devra recevoir le texte de la résolution, par
écrit ou autrement, et exprimera son vote par écrit.

Art. 8. Pouvoir de réserve des associés.
8.1 L'assemblée générale peut enjoindre au conseil de gérance d'entreprendre, ou de s'abstenir d'entreprendre, une

action déterminée.

8.2 Aucune résolution ne dispense les gérants de leurs fonctions ni n'exonère les gérants de leur responsabilité et
aucune résolution n'annule les actes accomplis par les gérants avant l'adoption de la résolution ni n'affecte le pouvoir de
représenter et engager la société à l'égard des tiers sous réserve de et conformément à l'Article 6.

Art. 9. Exercice social et Réserves.
9.1 L'exercice social de la société coïncide avec l'année civile.

9.2 Chaque exercice social, il est fait, sur les bénéfices nets de la société, un prélèvement de cinq pour cent (5%),
affecté à la constitution d'une réserve; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve a atteint dix pour cent
(10%) du capital social, mais reprend du moment que ce pourcentage est entamé (étant entendu que le prélèvement soit
comptabilisé dans des comptes de réserve distincts en fonction des catégories de parts sociales sous réserve de et
conformément au paragraphe suivant).

9.3 S'il existe plusieurs catégories de parts sociales, sans tenir compte des parts auto-détenues, la société devra tenir
des comptes de réserve distincts pour toutes les catégories, y compris notamment des comptes de primes d'émission
distincts. Les détenteurs de parts de la catégorie concernée auront un droit collectif, exclusif et proportionnel, sur un
pied d'égalité, au montant créditeur de leurs comptes distincts. Quasi-prime d'émission soit aussi comptabilisé dans des
comptes de réserve distincts en fonction des catégories de parts sociales.

Art. 10. Dividendes et Autres distributions.
10.1 Seul l'assemblée générale peut déclarer un dividende final.

10.2 Un dividende final ne doit pas être déclaré sauf si le conseil de gérance a émis une recommandation quant à son
montant. Ce dividende ne doit pas dépasser le montant recommandé par le conseil de gérance.

10.3 Le conseil de gérance peut décider de payer un dividende intérimaire (ou de faire une distribution autre qu'un
dividende) à partir des capitaux propres distribuables selon les comptes intérimaires préparés à cette occasion et au vu
des droits des créanciers, à condition que cette décision soit prise dans les deux mois suivant la date des comptes
intérimaires.

10.4 Sauf si la résolution des associés de déclarer un dividende final ou la décision du conseil de gérance de payer un
dividende intérimaire (ou de faire une distribution autre qu'un dividende) ne spécifie une date ultérieure, le montant
concerné doit être versé par référence aux parts sociales détenues par chaque associé à la date de la résolution ou de la
décision de le déclarer ou de le payer.

Enfin, la comparante, agissant comme indiqué ci-avant, a déclaré:
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A. Douze mille cinq cents (12,500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1,00 EUR) chacune, numérotées
de 1 à 12.500, sont émises au pair et souscrites par le Fondateur et ont été libérées par un paiement en numéraire accepté
par la société.

Le paiement a été autorisé en n'importe quelle devise et le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.00)
est à la disposition de la société, comme il a été prouvé au notaire soussigné.

B. Le premier exercice social de la société commence à la date du présent acte et s'achève le trente et un décembre
deux mille treize.

C. Le Fondateur, agissant en tant qu'associé unique de la société, prend par les présentes les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. La personne suivantes est le premier gérant de la société: LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 79709, comme gérant pour un temps
sans limitation de durée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui
sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élèvent à environ mille cinq cents euros (1.500,00 EUR).

Le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. La comparante, agissant comme indiqué ci-avant, a
déclaré qu'en cas de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera seule foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture de l'acte faite à la comparante, celle-ci a déclaré qu'elle comprend la portée et les conséquences et a
ensuite signé la présente minute avec moi, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17874. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013019494/420.

(130022842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

F9 International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 33, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 175.014.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024025/10.

(130028851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Global Blue Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 169.284.

EXTRAIT

En date du 30 août 2012 l'associé unique de la Société, "Globetrotter Management & Co S.C.A.", a changé sa déno-
mination sociale. Sa nouvelle dénomination sociale à partir de cette date est "Global Blue Management & Co S.C.A.".

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013024028/15.

(130029417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.
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Grace Bay II Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 140.289.

Par résolutions signées en date du 6 février 2013 l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-
xembourg de son mandat de Gérant B, avec effet immédiat.

2. Nomination de Laurence Goblet, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg au
mandat de Gérant B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2013.

Référence de publication: 2013024030/15.

(130028777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Generali Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 165.407.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013024039/10.

(130029422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Horizon Santé TTNP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 560.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 164.499.

L’adresse du gérant de catégorie A, Alexis Cazé a changé et se trouve à présent au 64 bis, Chemin de la Fauvette,
1012 Lausanne, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 janvier 2013.

Référence de publication: 2013024054/12.

(130028797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

SK Spice, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 174.911.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentieth day of December.

Before us Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

SK Capital Partners III L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of Delaware, United States of
America, with registered office at c/o having its registered office at c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, Delaware 19808, United States of America, registered with the Secretary of State of Delaware under number
4989320;

represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/Alzette,
by virtue of a proxy given in Miami on 18 December 2012.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed in order to be registered therewith.
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Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has requested the undersigned notary to enact the
following articles of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declares to establish as follows:

“A. Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the owner of the shares hereafter issued and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of association.

Art. 2. The Company is incorporated under the name of "SK Spice”.

Art. 3. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of this purpose.

Art. 4. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, with a par value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs of a shareholder may for any reason affix seals on assets or documents
of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.
In the case of several managers, the board of managers is composed of at least one A manager and one B manager.
The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be

dismissed freely at any time and without specific cause.
The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,

by the joint signature of any A manager together with any B manager, and may also be bound by the signature of any duly
authorised representative within the limits of such authorisation.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its members a chairman, and
may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company’s purpose.
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The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special
convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by electronic mail, cable,
telegram, telex or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented,
including at least one A manager and at least one B manager, at a meeting of the board of managers. Decisions shall be
taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in
writing. The entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits
and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established
by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 22. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole
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shareholder, as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators
shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.”

Subscription and Payment

All of the twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by SK Capital Partners III L.P., as afo-
rementioned, by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500);

The total subscription price of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is entirely allocated to the share
capital.

All the shares have been entirely paid-in, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is as
of now available to the Company.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2013.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or
which shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred
euro (EUR 1.500,-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named entity, representing the entire subscribed
capital and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.
2. The sole shareholder resolves to elect as managers of the company for an indefinite period:

- Barry Bahram Siadat, born in Iran, on 10 th January 1954, having his professional address at 1515 N. Federal Highway,
Suite 405, Boca Raton, Florida, USA 33432, as A Manager; and

- Antonella Graziano, born in Orvieto (Italy), on 20 January 1966, having her professional address at 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg as B Manager.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-

pearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder representing the appearing person, known to the notary by its
name, first name, civil status and residences, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt décembre,
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg,

a comparu:
SK Capital Partners III L.P., un limited partnership existant sous les lois du Delaware, ayant son siège social au c/o The

Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Dela-
ware, USA 19801, enrégistrée auprès du Delaware Secretary of State sous le numéro 4989320;

représentée ici par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à
Esch/Alzette, par le biais d’une procuration donnée à Miami le 18 décembre 2012.

La procuration signée ne varietur par la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'elle déclare constituée comme suit:

«A. Forme - Dénomination - Objet - Durée - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire des parts ci-après émises et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.
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Art. 2. La Société est constituée sous le nom de "SK Spice”.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des
associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant
unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres
localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cent euro (EUR 12.500) représentés par douze mille
cinq cent (12.500) parts sociales, d'une valeur d’un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l’associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés.
En cas de plusieurs gérants, le conseil de gérance est composé d’au moins un gérant A et un gérant B.
Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.

Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l’associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, dans le cas de plusieurs gérants,
par la signature conjointe d’un gérant A avec un gérant B, ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles
pareil pouvoir de signature aura été délégué dans les limites du mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisira en son sein un président et pourra également
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des assemblées des associés.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur la convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence, les associés ou le conseil de gérance
pourront désigner à la majorité des personnes présentes un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de
telles réunions.
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Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par courrier électronique, télégraphe, télégramme, télex ou télécopieur. Une convocation spéciale ne sera pas
requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par courrier
électronique, télégraphe, télégramme, télex ou télécopieur un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut
présenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, visio-conférence ou
d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des gérants est présente ou
représentée, y compris au moins un gérant A et au moins un gérant B, à une réunion du conseil de gérance. Les décisions
seront prises avec une majorité des voix des gérants présents ou représentés à une telle réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par courrier électronique, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 20. L’associé unique, le cas échéant, exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions
de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le premier jour du mois de janvier de chaque année et se termine le dernier jour
du mois de décembre de la même année.

Art. 22. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dresse
(nt) un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre com-
munication au siège social de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.»

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs
émoluments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société ou distribué à l’associé unique.
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Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

La totalité des douze mille cinq cent (12.500) parts sociales a été souscrit comme suit:

- Douze mille cinq cent (12.500) parts sociales ont été souscrites par SK Capital Partners III L.P., pour un prix total
de souscription de douze mille cinq cent euro (EUR 12.500).

Le prix total de souscription de douze mille cinq cent euro (EUR 12.500) est entièrement alloué au capital social.

Toutes les parts sociales ont été payées, de telle manière que la somme de douze mille cinq cent euro (EUR 12.500)
est dès maintenant à la disposition de la Société.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2013.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500,-).

Résolutions de l’associé unique

Et aussitôt la personne susmentionnée, représentant l'intégralité du capital social de la Société a pris les résolutions
suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. L'associé unique décide d'élire la personne suivante en tant que gérant de la société pour une durée indéterminée:

- Barry Bahram Siadat, né en Iran, le 10 janvier 1954, résidant professionnellement à 1515 N. Federal Highway, Suite
405, Boca Raton, Florida, USA 33432 en tant que gérant A; et

- Antonella Graziano, né à Ovietro (Italie), le 20 janvier 1966, résidant professionnellement au 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg en tant que gérant B;

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, le jour qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu’à la requête de la comparante, les présents status
sont rédigés en langue anglaise suivis d'une version française et qu’à la requête de cette même personne, la version anglaise
fera foi en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ce dernier a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2012. Relation: EAC/2012/17892. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013019569/322.

(130022905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

Horizon Special Santé, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 124.007,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 165.577.

L’adresse du gérant de catégorie A, Alexis Cazé a changé et se trouve à présent au 64 bis, Chemin de la Fauvette,
1012 Lausanne, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 janvier 2013.

Référence de publication: 2013024056/12.

(130028798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.
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InfraMinervois Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 33.735.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 166.944.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024089/11.

(130029223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

InfraRev Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 86.020.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 168.171.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 février 2013.

Référence de publication: 2013024091/11.

(130029201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

ICE Promotion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 159.858.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024094/10.

(130029392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

The Consulting Company, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-4959 Bascharage, 17, Op Zaemer.

R.C.S. Luxembourg B 174.903.

STATUTS

L'AN DEUX MILLE TREIZE, LE VINGT-NEUF JANVIER.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Madame Valérie MEYER, née le 31 janvier 1967 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant 30, rue des Gaulois à L-1618
Luxembourg.

ici représentée par Madame Chantal KULAS, clerc d’avoué, demeurant professionnellement à Luxembourg, 2, rue de
la Chapelle, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 24 janvier 2013.

Laquelle procuration, après signature «ne varietur » par la comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée en même temps.

La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de dresser l'acte constitutif d'une
société anonyme qu’elle déclare vouloir constituer et dont elle a arrêté‚ les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de The Consulting Company.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Bascharage.
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Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l’administrateur unique, à tout autre endroit de la commune du siège.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen d’une
résolution de l’actionnaire unique ou en cas de pluralité d’actionnaires, au moyen d’une résolution de l’assemblée générale
des actionnaires.

Le conseil d’administration respectivement l’administrateur unique aura le droit d’instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger, se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues com-
plètement normales.

Un tel transfert ne changera rien à la nationalité de la société, qui restera luxembourgeoise. La décision relative au
transfert provisoire du siège social sera portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société, qui, suivant les
circonstances, est le mieux placé pour y procéder.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, la réalisation de tout type d'opérations commer-
ciales, la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales, industrielles,
financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par voie de participation,
d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option, d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière et encore
l'acquisition de brevets et de marques de fabrique et la concession de licences, l'acquisition de biens meubles et immeubles,
leur gestion et leur mise en valeur.

Elle peut accorder aux entreprises auxquelles elle s'intéresse tous concours ou toutes assistances financières, prêts,
avances ou garanties, comme elle peut emprunter même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer
son activité sociale.

Elle peut en outre effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, mobilières, immobilières ou financières et
prester tous services aux sociétés du groupe auquel elle appartient, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
et encore accomplir toutes autres opérations à favoriser l'accomplissement de son objet social.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à 31.000,- EUR (trente et un mille Euros) représenté par 1.000 (mille)
actions, chacune d'une valeur nominale de 31,- EUR (trente et un Euros).

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives.
Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et

qui contiendra les indications prévues à l'article trente-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.
La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription sur le dit registre.
Les actions sont librement cessibles entre actionnaires. Toutefois, le Cédant comme le Cessionnaire sont tenus d'in-

former le Conseil d'Administration respectivement l'administrateur unique de la cession dans les quinze jours de celle-
ci.

En dehors du cas précité et hormis le cas d'un accord de tous les actionnaires, toute transmission d'actions pour cause
de mort à un non-actionnaire autre qu'un descendant en ligne directe ou le conjoint survivant et toute cession ou trans-
mission d'actions entre vifs à un non actionnaire est soumise au droit de préemption des autres actionnaires s'exerçant
selon les modalités suivantes:

a. Tout actionnaire désireux de céder ses actions à un tiers est obligé de notifier son intention par lettre recommandée
au Conseil d'Administration respectivement l'administrateur unique ainsi qu'à tous les autres actionnaires. Cette notifi-
cation comprend l'identité du (des) cessionnaires éventuel(s), le nombre des actions à céder, ainsi que le prix et les
conditions auxquels la cession devrait s'opérer.

b. Les autres actionnaires bénéficient d'un droit de préemption proportionnel au nombre d'actions détenues.
c. Ce droit de préemption s'exerce pendant un délai de 60 jours depuis la notification prévue au point a. ci-dessus: les

actionnaires désireux de préempter informeront l'actionnaire cédant et le Conseil d'Administration respectivement l'ad-
ministrateur unique par lettre recommandée de leur intention et du nombre d'actions qu'ils désirent préempter.

En l'absence de notification dans ce délai, les actionnaires sont censés de manière irréfragable avoir renoncé à leur
droit de préemption.

d. Au cas où les actions devant être cédées n'auraient pas toutes été préemptées, le Conseil d'Administration res-
pectivement l'administrateur unique informe tous les actionnaires d'une absence de préemption totale par lettre
recommandée.

Les actionnaires disposent alors d'un délai supplémentaire de 30 jours à la suite de la date de la notification pour
exercer leur droit de préemption sur le solde des actions non préemptées au prorata de leur participation au capital.
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Les actionnaires indiqueront leur volonté de préempter par voie de lettre recommandée à l'actionnaire cédant et au
Conseil d'Administration respectivement l'administrateur unique.

e. Au cas où la procédure de préemption ci-dessus décrite n'aboutirait pas faute de rachat de la totalité des actions,
les actionnaires autres que le cédant, désigneront dans un délai de trois mois et par écrit, le cessionnaire de leur choix.

En l'absence de désignation à l'issue de ce délai, l'actionnaire cédant pourra réaliser son projet de cession selon les
conditions prévues dans sa notification initiale.

Les règles relatives au droit de préemption sont applicables peu importe la forme juridique de la cession: vente, don,
échange ou autre. L'inobservation de ce droit entraînera la nullité de la cession intervenue, tant entre les parties que vis-
à-vis de la société.

Art. 7. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.

S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés
jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Il en sera de même dans le cas
d'un conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier gagiste.

Art. 8. Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique peut, sur décision de l'assemblée générale
des actionnaires, autoriser l'émission d'emprunts obligataires convertibles sous forme d'obligations au porteur ou autre,
sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêts,
les conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions y ayant trait. Un registre des obligations
nominatives sera tenu au siège social de la société.

Les obligations doivent être signées par deux administrateurs respectivement l'administrateur unique; ces deux signa-
tures peuvent être soit manuscrites, soit imprimées, soit apposées au moyen d'une griffe.

Administration - Surveillance

Art. 9. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée de 3 (trois) membres au moins, actionnaires
ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administrateur pour être limitée
à 1 (un) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée des actionnaires pour un terme qui ne peut
excéder 6 (six) ans et toujours révocables par elle.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il en décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président sera désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du président,
les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

Art. 10. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil ou de deux de ses membres.

Les administrateurs seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil d'administration. Sauf le cas d'urgence
qui doit être spécifié dans la convocation, celle-ci sera notifiée au moins quinze jours avant la date fixée pour la réunion.

Le conseil se réunit valablement sans convocation préalable au cas où tous les administrateurs sont présents ou vala-
blement représentés.

Les réunions du conseil d'administration se tiennent au lieu et à la date indiquée dans la convocation.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou valablement représentée. La présence peut également être assurée par téléphone ou vidéo conférence.

Tout administrateur empêché peut donner par écrit délégation à un autre membre du conseil pour le représenter et
pour voter en ses lieu et place.

Les résolutions du conseil seront prises à la majorité absolue des votants. En cas de partage, la voie de celui qui préside
la réunion sera prépondérante.

Les résolutions signées par tous les administrateurs seront aussi valables et efficaces que si elles avaient été prises lors
d'un conseil dûment convoqué et tenu. De telles signatures peuvent apparaître sur un document unique ou sur des copies
multiples d'une résolution identique et peuvent être révélées par lettres, télégrammes, télex ou fax.

Un administrateur, ayant des intérêts personnels opposés à ceux de la société dans une affaire soumise à l'approbation
du conseil, sera obligé d'en informer le conseil et de se faire donner acte de cette déclaration dans le procès-verbal de
la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations afférentes du conseil.

Lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires, avant de procéder au vote de toute autre question, les
actionnaires seront informés des matières où un administrateur a un intérêt personnel opposé à celui de la société.

Au cas où un membre du conseil d'administration a dû s'abstenir pour intérêt opposé, les résolutions prises à la majorité
des membres du conseil présents ou représentés à la réunion et qui votent, seront tenues pour valables.
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Lorsque la société comprend un associé unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 11. Les décisions du conseil d'administration seront constatées par des procès-verbaux, qui seront insérés dans
un registre spécial et signé par au moins un administrateur.

Les copies ou extraits de ces minutes doivent être signées par le président du conseil d'administration ou par deux
administrateurs ou l'administrateur unique.

Art. 12. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour ac-
complir tous actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi du 10 août 1915, telle que modifiée ou par les
statuts de la société à l'assemblée générale, seront de la compétence du conseil d'administration ou de l'administrateur
unique.

Art. 13. Le conseil d'administration peut déléguer des pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres. Le conseil d'admi-
nistration ou l'administrateur unique peut désigner des mandataires ayant des pouvoirs définis et les révoquer en tout
temps. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique peut également déléguer la gestion journalière de la société
à un de ses membres ou non.

Art. 14. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique représente la société en justice, soit en demandant soit
en défendant.

Les exploits pour ou contre la société sont valablement faits au nom de la société seule.

Art. 15. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de 2 (deux) admi-
nistrateurs, ou encore par la signature individuelle du préposé à la gestion journalière, dans les limites de ses pouvoirs,
ou par la signature individuelle ou conjointe d'un ou de plusieurs mandataires dûment autorisés par le conseil d'adminis-
tration.

Art. 16. La surveillance des opérations de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non,
nommés par l'assemblée générale ou l'actionnaire unique, qui fixe le nombre, leurs émoluments et la durée de leurs
mandats, laquelle ne pas dépasser 6 (six) ans.

Tout commissaire sortant est rééligible.

Assemblées

Art. 17. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.
Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 18. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le 3 ème vendredi du mois de juin à 11.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 19. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l'administrateur unique ou le commissaire aux comptes. Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant au moins 10% du capital social.

Art. 20. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année Sociale - Répartition des Bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque l'année.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale

ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 22. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation

des règles y relatives.
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L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition Générale

Art. 24. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice commence le jour de la constitution pour se terminer le 31 décembre 2013.

La première assemblée générale annuelle se réunira le 3 ème vendredi du mois juin 2014 à 11.00 heures.
Par exception à l'article 9 et 13 des statuts le premier président ainsi que les premiers administrateurs peuvent être

nommés par l'assemblée générale à tenir immédiatement après la constitution de la société

Souscription

Les statuts de la société ayant été établis, le comparant précité déclare souscrire à toutes les 1.000 (mille) actions
représentant l'intégralité du capital social.

Toutes ces actions ont été libérées à hauteur de 25% par un versement en espèces, de sorte que la somme de 7.750,-
EUR (sept mille sept cent cinquante Euros) se trouve dès à présent à la disposition libre de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions par l'article 26 de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée
ultérieurement et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à EUR
1.300,-.

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit, se considérant comme dûment convoqué, s'est
ensuite constitué en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à 1 (un) et celui des commissaires à 1 (un).
2. A été appelée à la fonction d'administrateur, Madame Valérie MEYER, née le 31 janvier 1967 à Mont-Saint-Martin

(France), demeurant 30, rue des Gaulois à L-1618 Luxembourg.
Le mandat de l'administrateur unique viendra à échéance lors de l'assemblée générale annuelle à tenir en 2018.
3. A été appelée aux fonctions de commissaire: la société Fiduciaire Internationale de Luxembourg SA située 1, rue

de l'Eglise à L-3391 Peppange, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 61212.

Le mandat du commissaire viendra à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.
4. Le siège social de la société est fixé au 17, op Zaemer à L-4959 Bascharage.

Clôture

Le notaire instrumentant a rendu la comparante attentive au fait que la société nouvellement constituée doit introduire
une demande pour faire le commerce. Sur ce, la comparante a déclaré faire lui-même les démarches nécessaires à ces
fins

DONT ACTE, fait à Redange-sur-Attert, date qu'en en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation en langue du pays données à la comparante, connue du notaire instrumentant par

nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire le présent acte.
Signé: C. KULAS, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 04 février 2013. Relation: RED/2013/184. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 05 février 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013019586/242.

(130022715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 février 2013.

Insitor Seed Fund S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 144.630.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024106/10.

(130029129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

JC2 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 164.828.

EXTRAIT

En date du 18 Février 2013, l’actionnaire unique de la Société a pris la résolution suivante:

- Notification du changement de siège social de la société du 15-17, Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg au
15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, avec effet rétroactif au 30 avril 2012.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 18 Février 2013.

Référence de publication: 2013024112/14.

(130029147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Leafy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 159.681.

Les statuts coordonnés au 28 décembre 2012 ont été au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013024122/11.

(130028776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Lone Star Capital Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 91.796.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 février 2013.

Référence de publication: 2013024130/10.

(130029284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.
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Adria Cable S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 325.658,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 128.082.

In the year two thousand and twelve, on the twelfth day of December.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg,

There appeared:

1. EECF Adria S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 11-13, boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under
number 115946,

here represented by Mr. Jan Dobrzensky, professionally, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given.

2. Gerrard Enterprises LLC, a limited liability company organized and existing under the laws of the Isle of Man with
registered number 000543L whose registered office is at Grosvenor Court, Albert Road, Ramsey, Isle of Man,

here represented by Mr. Jan Dobrzensky, prenamed, by virtue of a proxy given.

3. Cable Management Company Ltd, a limited liability company organised and existing under the laws of the British
Virgin Islands with registered number 1031130 whose registered office is at Road Town, Tortola, PO Box 3175, British
Virgin Islands,

here represented by Mr. Jan Dobrzensky, prenamed, by virtue of a proxy given.

The said proxies, after having been signed "ne varietur' by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain
attached to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing parties are the shareholders of Adria Cable S.à r.l., a private limited liability company (société à res-
ponsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register under number B 128082, incorporated pursuant to a deed of Maître Paul Bettingen,
notary residing in Senningerberg, on 8 May 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(hereafter the "Company") under number 1405 on 10 July 2007 and as last amended on 23 November 2009 pursuant to
a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations under number 20 on 5 January 2010.

The appearing parties, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda
of the meeting is as follows:

Agenda

1. Decrease of the share capital of the Company through the cancelation of forty-nine thousand three hundred forty-
two (49,342) shares held by the Company;

2. Restatement of the article 5.1 of the articles of association of the Company

The appearing parties, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution:

The general meeting, having reviewed the interim financial statements of the Company, resolves to decrease the share
capital from its current amount of three hundred seventy-five thousand euro (EUR 375,000) divided into three hundred
seventy-five thousand (375,000) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1) each, all of which are fully paid up, to
an amount of three hundred twenty-five thousand six hundred fifty-eight Euro (EUR 325,658) divided into three hundred
twenty-five thousand six hundred fifty-eight (325,658) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1) each through the
cancelation of forty-nine thousand three hundred forty-two (49,342) shares temporarily held by the Company and the
reimbursement to Southeast Europe Equity Fund II (B), L. P. (the "Redemption") according to the transfer the forty-nine
thousand three hundred forty-two (49,342) shares by Southeast Europe Equity Fund II (B), L. P. to the Company.

The general meeting authorizes the board of managers of the Company to proceed with any payments in cash or in
kind further to and in accordance with the present resolution of share capital reduction.

Second resolution:

As a consequence of the above resolutions, article 5.1 of the Articles of Association of the Company is amended and
shall read as follows:

" 5.1. The Company's share capital is fixed at three hundred twenty-five thousand six hundred fifty-eight Euros (€
325,658.-) represented by three hundred twenty-five thousand six hundred fifty-eight (325,658) shares with a par value
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of one Euro (€1,-) each (the Shares, each a Share). The holders of share are referred herein to the Shareholders. Each
Share is entitled to one vote in ordinary and extraordinary general meetings of Shareholders."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to EUR 2,000.-.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille douze, le douzième jour du mois de décembre.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire, de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:

1. EECF Adria S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Grand-duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-duché du Luxembourg,
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 115946,

ici représentée par Monsieur Jan Dobrzensky, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration lui délivrée.

2. Gerrard Enterprises LLC, une limited liability company constituée et régie par les lois de l'Ile de Man avec pour
numéro d'enregistrement 000543L, ayant son siège social à Grosvenor Court, Albert Road, Ramsey, Ile de Man,

ici représentée par Monsieur Jan Dobrzensky, prénommé, en vertu d'une procuration lui délivrée.

3. Cable Management Company Ltd, une limited liability company constituée et régie par les lois des îles Vierges
britanniques avec pour numéro d'enregistrement 1031130, ayant son siège social à Road Town, Tortola, PO Box 3175,
British Virgin Islands,

ici représentée par Monsieur Jan Dobrzensky, prénommé, en vertu d'une procuration lui délivrée.

Lesdites procurations, signées "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné, resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparants sont les associés de Adria Cable S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie selon
les lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social à 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-
duché du Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 128082, constituée suivant
acte reçu par Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Senningerberg, en date du 8 mai 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (ci après la "Société") sous le numéro 1405 en date du 10 juillet 2007, tel comme
modifié par acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations sous le numéro 20 en date du 5 janvier 2010

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social, ont requis le notaire soussigné de prendre acte que l'ordre
du jour de l'assemblée est le suivant:

Agenda

1. Réduction du capital social de la Société par l'annulation de quarante-neuf mille trois cent quarante-deux (49.342)
parts sociales détenues par la Société;

2. Modification de l'article 5.1 des statuts de la Société

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale, ayant revu le bilan intérimaire de la Société, décide de réduire le capital social de sa valeur
actuelle de trois cent soixante-quinze mille euros (EUR 375.000), représenté par trois cent soixante-quinze mille (375.000)
parts sociales, ayant une valeur nominal de un euro (EUR 1) chacune, dont l'intégralité a été entièrement libéré, jusqu'à
trois cent vingt-cinq mille six cent cinquante-huit euros (EUR 325.658) représenté par trois cent vingt-cinq mille six cent
cinquante-huit (325.658) parts sociales, ayant une valeur nominal de un euro (EUR 1) chacune, par l'annulation de qua-
rante-neuf mille trois cent quarante-deux (49.342) parts sociales provisoirement détenues par la Société et par le
remboursement à Southeast Europe Equity Fund II (B), L. P. (le "Rachat") suite à la cession des quarante-neuf mille trois
cent quarante-deux (49.342) parts sociales par Southeast Europe Equity Fund II (B), L. P. à la Société.

L'assemblée générale autorise le conseil de gérance de la Société à effectuer tout paiement en espèces ou en nature,
suite à la présente résolution de réduire le capital social, et conformément à celle-ci.
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Seconde résolution:

Suite à la réduction de capital qui précède, l'article 5.1 des statuts de la Société est modifié pour avoir la teneur suivante:

« Art. 5. Capital Social.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à trois cent vingt-cinq mille six cent cinquante-huit euros (€ 325.658.-),

représenté par cent vingt-cinq mille six cent cinquante-huit (325.658) parts sociales d' une valeur d'un euro (€ 1) chacune
(les Parts Sociales, chacune une Part Sociale). Les détenteurs de part sociale sont désignés les Associés. Chaque Part
Sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des Asso-
ciés.».

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société et qui sont
mis à sa charge à raison des présentes sont estimés à EUR 2.000,-.

Dont acte passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connue du notaire instrumen-
tant par nom, prénom usuel, état et demeure, ladite mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. DOBRZENSKY et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 décembre 2012. Relation: LAC/2012/61266. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 7 février 2013.

Référence de publication: 2013019668/133.

(130024199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2013.

Roofland S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 98.908.

Auszug aus der Versammlung des Verwaltungsrats vom 5. Oktober 2012

Es wurde wie folgt beschlossen:

Der Verwaltungsrat beschließt, mit sofortiger Wirkung, den Rücktritt von Herrn Werner RINGS, wohnhaft in B-4760
Büllingen, Geissberg 4, von seinem Mandat als Delegierter des Verwaltungsrats für den Bereich Transport, anzunehmen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, den 18. Februar 2013.
Für ROOFLAND S.A.
Aktiengesellschaft
FIDUNORD S.àr.l.

Référence de publication: 2013024248/16.

(130029187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Saphire Solar SEE Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activités Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 152.697.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2012.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013024252/12.

(130029301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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